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Orange Business veut supprimer
des emplois et changer de stratégie
La division entreprises de l’opérateur a vu chuter ses activités historiques

L’ avenir indécis d’Orange 
Bank, foyer de pertes 
récurrentes, préoccupe 
Christel Heydemann, la 

directrice générale d’Orange, de-
puis sa prise de fonctions en 
avril 2022. Mais ce n’est rien à côté 
d’Orange Business, dont le béné-
fice opérationnel s’est effondré de 
35 % en trois ans. Avec ses 7,9 mil-
liards d’euros de chiffre d’affaires 
en 2022, cette division dédiée 
aux entreprises pèse 60 fois plus 
lourd que la banque.

D’où l’urgence de l’opérateur à 
enrayer le dérapage de ces activi-
tés. Orange Business nécessite un 
« plan intense de restructuration », 
a prévenu Mme Heydemann lors de 
la présentation, le 16 février, de sa 
stratégie à l’horizon 2025. Après 
plusieurs mois de travaux prépa-
ratoires, ce plan est sur le point 
d’être lancé. La direction d’Orange 
doit annoncer des suppressions 
d’emplois, mercredi 22 mars, lors 
d’un comité social et économique.

Un peu moins de 700 postes 
sont concernés, sur les 5 700 que 
compte SCE, l’entité d’Orange Bu-
siness concernée par ce plan, 
comme l’a indiqué La Lettre A le 
16 février. Les activités logées chez 
Orange Business SA (cloud, ges-
tion des données) et chez Orange 
Cyberdefense (cybersécurité), en 
croissance, ne sont pas concer-
nées par ces suppressions. L’ob-
jectif affiché est de mettre un 
terme à l’hémorragie du bénéfice 

opérationnel en 2025, ce qui laisse 
encore deux années de baisse.

Le sujet est sensible. Il s’agirait 
du premier plan de départs volon-
taires lancé par le groupe depuis la 
crise des suicides de 2009. Ces 
dix dernières années, Orange a ré-
duit ses effectifs en France, mais 
toujours par le biais des départs 
naturels, notamment en incitant 
ses salariés les plus âgés à antici-
per leur départ en retraite via un 
temps partiel senior (TPS). Depuis 
sa création en 2010, 42 000 sala-
riés d’Orange ont profité de ce dis-
positif, dont 7 600 rien qu’en 2022 
pour la dernière année du TPS.

Vers le cloud et la cybersécurité
Pour ces quelque 700 postes, 
Orange Business espère mettre en 
place une rupture convention-
nelle collective, mais cela néces-
site un accord majoritaire avec les 
organisations syndicales. En cas 
d’échec, l’opérateur devrait alors 
passer par un plan de départs vo-
lontaires. « Orange Business sou-
haite s’appuyer sur le dialogue so-
cial de qualité qui caractérise le 
groupe, indique Orange. De fait, il 
réserve aux partenaires sociaux et 
aux collaborateurs le détail des 
modalités qui seraient proposées. »

Pour la direction, ces mouve-
ments de personnels sont indis-
pensables pour faire de la division 
B to B une vraie entreprise de ser-
vices du numérique, tirée par la 
cybersécurité et le cloud. Il s’agit 

de compenser la chute des activi-
tés historiques, laminées par le 
Covid-19. Avant la pandémie, 
Orange Business installait des ser-
veurs téléphoniques dans les en-
treprises et des postes fixes sur le 
bureau des employés. Mais depuis 
2020, les applications de visiocon-
férence (Zoom, Teams, Google 
Meet…) et le télétravail ont ringar-
disé le téléphone fixe. En trois ans, 
les activités de télécoms fixes de la 
société ont vu s’envoler 500 mil-
lions d’euros de chiffre d’affaires.

Orange Business doit « être, en-
core plus qu’actuellement, un inté-
grateur réseau et numérique », a 
expliqué Mme Heydemann le 16 fé-
vrier. Pour cela, elle doit s’appuyer 
« sur la culture digitale des sociétés 
acquises ces dernières années », 
comme la société française Busi-
ness & Décision, achetée en 2018 
sous l’ère du PDG Stéphane Ri-
chard. Des acquisitions complé-
mentaires sont envisagées dans 
les prochains mois, notamment 
dans la cybersécurité, où le groupe 
espère trouver plus de croissance.

Dans ce domaine, l’opérateur es-
père atteindre 1 milliard d’euros 
de chiffre d’affaires en 2022, après 
900 millions environ en 2022. En 
parallèle, le catalogue de services 
sera réduit : « Nous allons suppri-
mer la moitié des offres marke-
ting », a prévenu, le 16 février, 
Aliette Mousnier-Lompré, direc-
trice générale d’Orange Business 
depuis l’été 2022.

Il faut aussi « plus de salariés 
face au client, et qu’ils soient factu-
rés », a insisté Christel Heyde-
mann. Ce qui impose un change-
ment complet de fonctions et de 
culture pour de nombreux colla-
borateurs d’Orange Business, oc-
cupés à déployer les réseaux de 
connectivité des entreprises. Le 
plan de restructuration s’accom-
pagnera d’un programme de for-
mation et de reconversion sur les 
métiers clés de l’informatique et 
du numérique pour 5 000 sala-
riés environ dans le monde d’ici à 
2025, promet l’opérateur.

Enfin, certains salariés devront 
changer de bureaux. Les sites 
d’Orange Business à Boulogne-
Billancourt et Clichy, dans les 
Hauts-de-Seine, ainsi qu’à Mon-
treuil (Seine-Saint-Denis) vont 
rejoindre le campus amiral, Sta-
dium, à Saint-Denis (Seine-Saint-
Denis), réaménagé pour l’occa-
sion. Nom de code de l’opéra-
tion : « Enchanter Stadium ». Les 
salariés le sont moins. p

Olivier Pinaud

La direction 
souhaite 

une rupture 
conventionnelle 

collective 
pour 700 postes

Génocide des Tutsi : succession 
de procès contre des journalistes à Paris
Deux ans après la remise du rapport Duclert sur le rôle de la France 
au Rwanda, de 1990 à 1994, le débat reste vif devant les tribunaux

A ccusée d’« injure publi-
que » par Aloys Ntiwira-
gabo, chef du renseigne-

ment militaire rwandais pendant 
le génocide des Tutsi en 1994, Ma-
ria Malagardis a été relaxée par 
le tribunal de Paris, le 15 mars. 
Dans un tweet, la reporter de Libé-
ration avait interpellé le président 
de la République, Emmanuel Ma-
cron, et le ministère de la justice 
après une enquête de Mediapart 
qui avait localisé Aloys Ntiwira-
gabo dans la banlieue d’Orléans.

« Un nazi africain en France ? 
Quelqu’un va réagir ? », avait 
tweeté, le 24 juillet 2020, Maria 
Malagardis. Dans son jugement, 
que Le Monde a pu consulter, la 
17e chambre du tribunal correc-
tionnel estime que le tweet « parti-
cipe (…) d’un débat d’intérêt général 
majeur relatif aux crimes commis 
pendant le génocide des Tutsi et au 
jugement de leurs auteurs ».

« Mensonges diffamatoires »
« Ce message à visée interpellative 
a été publié par une journaliste spé-
cialisée sur la question, dit la cham-
bre, et sa réaction s’inscrit dans le 
cadre de son engagement et de ses 
prises de position dans le débat pu-
blic au sujet de la poursuite des gé-
nocidaires. » La cour considère 
également qu’« en dépit de son im-
portante charge injurieuse, il doit 
être considéré que ce propos n’a pas 
dépassé les limites admissibles de 
la liberté d’expression ».

Cette décision fait suite à une 
audience, tenue deux jours plus 
tôt pendant plus de sept heures, 
toujours à la chambre de la presse. 
Lundi 13 mars, les journalistes 
Benoît Collombat, de la cellule in-
vestigation de Radio France, et 
Laurent Larcher, spécialiste de 
l’Afrique au journal La Croix et 

auteur du livre Rwanda, ils parlent 
(Seuil, 2019), étaient poursuivis 
pour complicité de diffamation. 
Guillaume Victor-Thomas, ex-em-
ployé de la société Spairops, leur 
reproche d’avoir diffusé le témoi-
gnage d’un humanitaire disant 
avoir assisté, à l’aéroport de Goma 
(Zaïre) en août 1994, à des livrai-
sons d’armes effectuées par lui.

Le jugement sera rendu le 
23 mai, un mois après un nouveau 
procès. Les 20 et 21 avril, Annie 
Faure, docteure au sein de l’ONG 
Médecins du monde pendant le 
génocide, comparaîtra après une 
plainte d’Hubert Védrine, aussi 
auteur d’une attestation en faveur 
de Guillaume Victor-Thomas. 
En 2019, sur France Inter, elle avait 
pointé la responsabilité de l’ex-se-
crétaire général de l’Elysée dans la 
tragédie rwandaise. « C’est lui qui a 
accepté ou fermé les yeux sur la li-
vraison d’armes et la protection des 
génocidaires », avait-elle déclaré.

En mai 2022, Hubert Védrine a 
gagné un procès en diffamation 
contre Guillaume Ancel à la suite 
d’une série d’articles publiés sur 
son blog. La 17e chambre a con-
damné l’ancien officier français à 
2 000 euros d’amende avec sursis. 
« Il n’y a pas de volonté d’engager 
des procédures spécifiquement 
contre des journalistes, mais uni-
quement contre des auteurs qui 
diffusent de virulents mensonges 
diffamatoires », fait savoir Hubert 
Védrine, qui a porté plainte contre 
l’ancien journaliste du Figaro Pa-
trick de Saint-Exupéry pour son li-
vre La Traversée (Les Arènes, 2021), 
avec un procès prévu pour 2024.

« M. Védrine prend la place des 
sept militaires Français qui ont déjà 
poursuivi mon client après la paru-
tion d’un ouvrage [Complices de 
l’inavouable (Les Arènes, 2009)] et 

donné lieu à un nombre sidérant de 
procédures, dit l’avocat de l’auteur, 
Vincent Tolédano. Ces procès en 
diffamation donnent à ceux qui les 
gagnent un blanc-seing ou une 
sorte de certificat d’innocence. »

« Accélération des procédures »
Cette d’affaires montre que, deux 
ans après le rapport Duclert de 
mars 2021, établi par une commis-
sion d’historiens sur la base des ar-
chives de l’Etat pour étudier le rôle 
de la France au Rwanda de 1990 à 
1994, le débat reste vif devant les 
tribunaux. « Il y a une accélération 
actuelle des procédures, mais ces 
dernières ne sont pas nouvelles », 
estime l’historien Vincent Duclert.

« Pour les affaires de diffamation 
ou d’injure publique, les plaintes 
débouchent presque systémati-
quement sur des procès, poursuit 
l’historien. L’expression sur les ré-
seaux sociaux fournit aussi de 
nombreuses occasions de plainte… 
Notre commission est restée sur un 
strict domaine historique. L’éven-
tuelle qualification pénale relevée 
pour certaines autorités françaises 
n’est donc pas tranchée. »

Depuis 2017, la loi sur la liberté 
de la presse punit le fait de nier, 
minorer ou banaliser tous les gé-
nocides, et pas seulement celui 
des juifs. En mai 2022, Natacha Po-
lony, éditorialiste à Marianne, 
était la première à comparaître en 
France pour « contestation de 
l’existence de crime contre l’huma-
nité » au Rwanda, après des pro-
pos sur France Inter. Poursuivie 
par des associations de victimes 
du génocide, elle a été relaxée. p

Pierre Lepidi

Terrain glissant pour le pétrole. 
L’effondrement brutal de la 
Silicon Valley Bank a suscité une 
véritable onde de choc. Partant 
des plages californiennes de 
Santa Monica, elle a été ressentie 
jusqu’au calme rivage du lac de 
Zurich. Attention, vague-submer-
sion pour Credit Suisse Group ! 
Le cours de l’établissement ban-
caire helvète a plongé en Bourse, 
mercredi 15 mars, sur des 
rumeurs de risque de faillite. 
Face à l’urgence de la situation, 
la Banque nationale suisse lui 
a, dans la nuit du mercredi au 
jeudi 16 mars, accordé un prêt 
de 50 milliards de francs suisses 
(50,7 milliards d’euros), afin de 
renforcer ses liquidités.

De quoi calmer quelque peu la 
vague de pessimisme des mar-
chés, inquiets d’un risque de pro-
pagation. Cette humeur sombre 
n’a pas épargné le cours de l’or 
noir. Les plus pessimistes antici-
pant une baisse de la demande. 
Mercredi, le prix du baril de brent 
de la mer du Nord pour livraison 
en mai refluait à 71,67 dollars 
(67,38 euros), son plus bas niveau 
depuis quinze mois, à comparer 
aux près de 120 dollars, il y a un 
an. De même, son équivalent 
américain, le baril de West Texas 
Intermediate, pour livraison en 
avril, se négociait à 65,65 dollars. 
Coup de pompe sur le brut…

L’opération de renflouage de 
Credit Suisse a fait remonter le 
niveau du baril de pétrole. Sans 
euphorie, toutefois. Vendredi 

17 mars, le tarif du baril de brent 
repassait la cote des 75 dollars.

Pour Philippe Chalmin, profes-
seur à l’université Paris-Dau-
phine et codirecteur du CyclOpe, 
le cercle de réflexion sur les ma-
tières premières, la prévision 
d’un prix du pétrole à près de 
70 dollars le baril à la fin du pre-
mier semestre est pour l’heure 
plutôt crédible. Il justifie ce cours 
par « le discount de 25 dollars à 
30 dollars sur le pétrole russe, qui 
tire les prix vers le bas ». Il estime 
aussi que la reprise des importa-
tions chinoises, après la fin de la 
stratégie zéro Covid, reste limitée.

Un marché de l’énergie rafraîchi
Enfin, il évoque le repli du prix 
du gaz. Le gaz naturel européen 
Title Transfer Facility se négo-
ciait à 44 euros le mégawat-
theure, vendredi, sur la place 
d’Amsterdam, à comparer aux 
130 euros affichés il y a un an. La 
remontée du mercure rafraîchit 
le marché de l’énergie.

Certains analystes tablent sur 
un rebond du baril. Ils estiment 
que les banques centrales pour-
raient être obligées d’arrêter de 
remonter leurs taux pour éviter 
de paralyser leurs systèmes ban-
caires, ce qui doperait le cours de 
l’or noir. Ils attendent les conclu-
sions de la prochaine réunion de 
l’Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole et la Russie, le 
3 avril. Ils sauront alors dans quel 
sens sera actionné le robinet du 
pétrole des grands producteurs. p

Matières premières
par Laurence Girard

Coup
de pompe sur le brut
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